
A.I.P.R. - Autorisation d'Intervention à Proximité des 
Réseaux - OPÉRATEUR

SEC30

Public Visé 

Personnels opérateurs :  personnels exécutant les travaux, chargés de 
conduire des engins.

Objectifs 

Acquérir ou mettre à jour ses connaissances sur la règlementation DT-DICT et le guide technique

Comprendre les enjeux liés au contrôle des compétences (examen AIPR) par rapport aux obligations règlementaires

S’entraîner sur des questions QCM tirées de la base de données mise à disposition

Pré Requis 

Aucun

Suite à la réforme de la législation dans les travaux à proximité des réseaux (DT-DICT/2012), nouvelle 
obligation à partir du 1er janvier 2018 d'obtenir une Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) 
pour toutes les personnes travaillant à proximité des réseaux (maîtres d'ouvrages, encadrement de chantier et 
ouvriers).

Parcours pédagogique
CONTEXTE ET RÉGLEMENTATION :

Pourquoi l’AIPR, présentation du contexte réglementaire

Les différents acteurs, leurs rôles et leurs obligations respectives (concepteur, 
encadrant, opérateurs)

La responsabilité des acteurs et les sanctions applicables

Les principaux documents

Terminologie employée dans la réglementation anti endommagement
LA MISE EN ŒUVRE DU CHANTIER :

Les documents nécessaires sur un chantier

Les piquetages et marquages au sol

Les actions de prévention à réaliser avant le démarrage effectif des travaux

Conditions, responsabilités et déclaration d’un arrêt de chantier

Les consignes spécifiques pour les travaux urgents
SAVOIR PRÉPARER SON INTERVENTION :

Reconnaître les différents types de réseaux et leurs caractéristiques

Savoir les localiser selon leurs classes

Repérer les réseaux sur plan
TRAVAILLER A PROXIMITÉ DES RÉSEAUX :

Règles d’organisation du chantier pour assurer la sécurité lors d’interventions à 
proximité des réseaux

Les risques liés aux opérations à proximité des réseaux

Les distances de sécurité à respecter selon les types de réseaux

Les outils et méthodes à employer selon les cas, ce qu’il ne faut pas faire

Les conditions de recours à l’arrêt de chantier
EN CAS D’ANOMALIES :

Mesures à respecter en cas d’accident

La règle des 4A

Déclarations de dommages, responsabilités de l’entreprise

Méthodes et moyens pédagogiques

Échanges avec les stagiaires

Exposés

Fascicule de formation

Objectifs pédagogiques
•	 Acquérir ou mettre à jour ses connaissances sur la règlementation 
DT-DICT et le guide technique
•	 Comprendre les enjeux liés au contrôle des compétences (examen 
AIPR) par rapport aux obligations règlementaires
• 	S’entraîner sur des questions QCM tirées de la base de données 
mise à dispositio

•	 QCM en fin de stage
• 	Attestation de compétence si réussite au QCM

Méthodes et modalités d'évaluation

Attestation de compétence si réussite au QCM
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Jour1

Heures

Durée
7.00

Effectif

De 7 à 12 personnes
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